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Èai 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: -r352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Monsieur Nico Castiglia 
5b, bd. Prince Henri 
L-4280 Esch-sur-AIzette 

Luxembourg, le 17 juillet 2014 

Objet: Pétition publique n° 380 - Définition d'une pétition pour l'organisation d'un 
référendum 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions du 14 juillet 2014, la Conférence des 
Présidents, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 17 juillet au 28 août 2014. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments très di ingués. 

Mars Di^ 
Président de 

j'iomeo 
la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 17 juillet 2014 

Anr/e Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-r352) 466 966-1 I Fax; (-t-352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n** 380 

Texte complété 

Intitulé: 

Définition d'une pétition pour l'organisation d'un référendum . 

But: 

Pour respecter les lois et la moralité démocratiques ainsi que le peuple 
luxembourgeois, une loi portant sur la définition d'une pétition en vue de 
l'organisation d'un référendum doit être mise en place. Le référendum doit avoir lieu à 
partir d'un nombre correspondant à 4500 singatures de la pétition demandant un 
référendum. 

Il est insupportable et antidémocratique,que la chambre des députés refuse à la 
demande du peuple un référendum,qui a été introduit par par une pétition et a reçu le 
nombre de singatures indispensable.il n'est point possible que des élus simples se 
donnent le droit d'ingorer le peuple,simplement parce qu'ils ont été élus et se 
prennent le droit de n'en faire qu'à leurs têtes parce qu'ils ont été élus. Je pense et je 
ne suis pas seul,que l'argent du contribuable (surtout des gros budgets qui sont 
controversés) doivent à la demande d'une pétition pour un référendum qui riquiert le 
nombre de singatures demandé,le référendum doit être respecté et tenu.L'on doit 
arrêter de faire miroiter au peuple,qu'il a le droit de faire entendre sa voix et que ceci 
n'est qu'une mauvaise farce.Tout politicien n'a qu'autant de droits que le peuple veut 
bien lui donner et pas l'inverse. 
Ceci est le bon droit démocratique du peuple et il est d'importance nationale ! 
Donc,Je demande une pétition pour la tenue d'un référendum,qu'une loi soit 
instaurée,pour le droit et l'obligation de la tenue du référendum,dès que le nombre de 
singatures demandées sont requises. 
Le peuple(vos électeurs) ne sont pas un jeu! Ce texte sera publié dans tous les 
réseaux existants,ainsi que votre réponse que j'ai hâte à prendre connaissance I 

Date et heure de la demande: le 27-05-2014 à 16:26 
Pétitionnaire: Nico Castiglia 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 5b, 5b,Bd. Prince Henri, Esch-AIzette, L-4280 


